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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

CONSEILLERS EN TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET ÉCOLOGIQUE EN SANTÉ



Date limite de candidature : 30 mars 2026

Dans la continuité des ambitions portées par le Ségur de la Santé pour la transition énergétique et écologique du secteur sanitaire et médico-social, la Direction générale de l’offre de soins (DGOS), la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) poursuivent l’accompagnement des acteurs hospitaliers et médico-sociaux dans la mise en place d’une politique d’efficacité énergétique, d’adaptation au changement climatique et d’atténuation de leur empreinte environnementale.

Fort du succès du premier déploiement des conseillers en transition énergétique et écologique en santé (CTEES), jusqu’à 7 M€/an sont alloués sur les 3 prochaines années afin de d’étendre et de renforcer le réseau. 


1. Périmètre et objectifs recherchés :

Ce nouvel AMI vise à renforcer le maillage actuel et à pérenniser la dynamique du réseau. Il est subdivisé en trois financements distincts dont les crédits réservés ont pour objet de permettre : 
· La pérennisation des postes de coordinateurs régionaux dont les missions sont essentielles à la dynamique du réseau 
· Le soutien aux postes de CTEES d’ores et déjà financés par la CNSA afin que chaque poste en CDI puisse bénéficier de 3 ans de financement complet 
· L’ouverture de nouveaux postes de CTEES pour les structures sanitaires et médico-sociales
Le présent document concerne uniquement les nouveaux postes de CTEES
Cette partie de l’AMI vise à financer une quarantaine de postes portés par des structures sanitaires et une trentaine postes portés par des structures médico-sociales pour leur permettre de partager, via un groupement, une compétence de conseiller en transition énergétique et écologique en santé. 

Un comité de sélection sera organisé associant des représentants de la DGOS, de la DGCS, de la CNSA ainsi que de l’ANAP. Il associera également l’ARS pour les dossiers de sa région.

Objectif : renforcer la couverture nationale du réseau et augmenter le nombre d’établissements accompagnés, ainsi que les thématiques couvertes par le réseau. 

2. Périmètre de l’usage des fonds perçus
L’aide permet de couvrir à la fois la rémunération du conseiller et les frais annexes de fonctionnement de sa mission (outils de bureautique et communication, frais de déplacement et hébergement, frais de structure). 
· Les postes portés par des établissements sanitaires seront financés par la DGOS à hauteur de 65 000 €/an
· Les postes portés par des établissements médico-sociaux seront financés par la CNSA à hauteur de 64 057,50 €/an
	Afin d’anticiper la pérennisation de ces postes, les aides seront dégressives sur la période de financement (de 100 % en début de dispositif à 75 % en fin de période). Cette dégressivité vise à permettre aux établissements de se structurer progressivement afin d’anticiper l’autofinancement de cette compétence partagée à l’issue des trois années de soutien.
La charge salariale devra représenter au minimum 85 % du financement. L’aide pourra couvrir marginalement les éventuelles prestations d’études ou d’équipements (caméra thermique, équipements de mesure) relatifs aux plans d’action en matière de transition énergétique et écologique des établissements. 
Les frais de formation ne sont pas éligibles à la subvention. 

Les aides de retour à l’emploi sont à financer par les établissements porteurs.

3. Critères d’éligibilités 
Priorité 1 : Établissement sanitaire ou médico-social porteur n’ayant encore bénéficié d’aucune aide au financement de poste (précédent AMI CTEES DGOS-CNSA-ANAP, AMI CHARME ou PENSEE +, Pacte Entreprise). Les associations de type ALEC sont également éligibles. 

Un établissement membre d’un groupement précédemment lauréat, dont l’établissement porteur a renoncé au portage du poste de CTEES, peut candidater sous réserve de s’engager à la pérennisation du poste.

Priorité 2 : Renforcer la couverture nationale des CTEES via l’ouverture de poste sur les régions et zones géographiques les moins dotées.

Priorité 3 : Un établissement porteur disposant déjà d’un poste financé par l’un des programmes cités ci-dessus peut proposer le portage d’un autre poste, sous réserve que : 
· Le poste déjà financé ait été pérennisé (titulaire ou CDI)
· Les missions du nouveau poste soient distinctes de celles du poste existant, soit par les compétences requises, soit par le périmètre couvert.

Un groupement disposant déjà d’un économe de flux ou d’un CTEES au profil énergéticien en CDI, peut proposer une mission de CTEES pour accompagner les démarches de transition écologique (mobilités, alimentation durable, éco-conception des soins, etc.).

La description des missions du CTEES au regard des besoins et priorités des établissements et structures du groupement constitue un élément déterminant pour la candidature. Elles doivent être cohérentes avec les compétences disponibles sur le marché du travail et les axes de travail ciblés prioritairement par l’ensemble des établissements et structures du groupement (cf. annexe).

La réponse au formulaire de candidature permettra d’identifier notamment : 

· Le schéma et les modalités administratives proposés pour le portage de ces compétences : établissement(s) bénéficiaire(s) des aides) et projection de son financement à terme.
· Les enjeux spécifiques des structures qui bénéficieront de la compétence CTEES (données clés, projets spécifiques…)
· Le cas échéant, les modalités d’association avec les acteurs du territoire (conseils départementaux, agences locales d’énergie, syndicats d’énergie, etc.).
· Modalité de portage et de partage du poste et de pilotage des missions du CTEES au sein du groupement (répartition du temps de travail sur l’ensemble des établissements du groupement, éventuelle répartition du budgétaire entre les établissements) 
· Les perspectives de pérennisation 
· Le cas échéant, éléments permettant de justifier l’ajout d’une ressource sur un groupement disposant déjà d’une ressource. 


4. Pérennisation du poste 
Les économies réalisées et les dépenses évitées grâce à l’action du CTEES doivent permettre, à terme, l’autofinancement du poste après la phase de lancement des missions. Le partage de la charge salariale entre les établissements membres du groupement accompagnés par le CTEES constitue, par ailleurs, un levier facilitant le portage financier durable du poste. Les modalités de portage du poste, durant la période de soutien financier et à l’issue de celle-ci, doivent permettre de refléter et de garantir sa pérennisation. 

Une description détaillée de l’organisation et du pilotage du dispositif mis en place au sein du groupement, entre les établissements et structures membres, est attendue. La lettre d’engagement signée de l’ensemble des partenaires constitue un élément structurant pour la candidature. 


5. Constitution du groupement 

Un groupement porté par un établissement sanitaire peut intégrer des établissements médico-sociaux et inversement.

Le porteur du projet devra faire une proposition recherchant un équilibre entre les différentes compétences déjà disponibles sur son territoire. Un travail en concertation avec le coordinateur régional et l’ARS doit être engagé afin d’identifier le maillage et la compétence la plus adaptée pour renforcer l’accompagnement des établissements sur le territoire considéré. 

a. Taille optimale pour le groupement 
Le retour d’expérience des premiers accompagnements a permis d’identifier un fonctionnement optimal et efficient pour un groupement compris entre 20 et 40 « FINESS géographiques », selon la taille et les activités portées par chaque structure. 



a. Forme juridique du groupement 
Il n’y a pas de forme juridique préconisée. Le répondant peut être une association, un groupe déjà constitué ou un regroupement de structures indépendantes. La seule condition nécessaire est que le porteur du groupement soit une structure médico-sociale ou sanitaire. 

La maille territoriale équivalente aux GHT ou aux GCSMS est considérée comme globalement la plus pertinente, sous réserve des caractéristiques propres à chaque groupement (taille hétérogène ou répartition géographique).


6. Pièces à fournir 
· Fiche de poste du CTEES
· La liste des établissements constituant le groupement, précisant leurs statuts et principales caractéristiques, à renseigner dans le tableur dédié – Recensement des établissements.xlsx, à télécharger, le fichier devra être complété, puis téléversé après avoir été renommé selon le format suivant : REGION_NOM_STRUCTURE_PORTEUSE.
· Un courrier d’engagement de l’ensemble des établissements et structures membres du groupement (ou courrier commun)
· Contrat de travail si un CTEES est déjà en poste sur le groupement pour attester de la pérennisation du poste


7. Dépôt des dossiers de candidature (nouveaux CTEES)

Le dossier sera à compléter sur la plateforme « Démarche Numérique » au lien suivant : https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/ctees_nouveaux_postes 
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Annexe - Conseiller en transition énergétique et écologique en santé 

1. Recruter son CTEES 
Une fiche pour faciliter le recrutement du CTEES, la détermination de ses missions et le portage du poste : Je recrute mon CTEES

2. Quels sont les profils des CTEES ?
Le contexte énergétique a fortement orienté les profils des CTEES vers des énergéticiens dont les principales missions portent sur la performance et l’optimisation énergétique. 
· Génie énergétique, génie électrique ou CVC
· Thermique du bâtiment 
· Econome de flux
D’autres CTEES ont des profils plus transversaux 
· Ingénieur environnement 
· Chargé de mission Développement Durable et RSE 
· Conseiller en environnement et Développement Durable
· Formation/pédagogie, conduite de projet, en transition écologique en santé
Vous pouvez également recruter un CTEES avec un profil plus spécialisé : 
· Alimentation/agronomie, 
· Mobilité, 
· Soins écoresponsables, experte analyse cycle de vie, empreinte carbone produits de santé, etc. 
· Adaptation et vulnérabilités au changement climatique.
Les CTEES ne sont pas des bureaux d’études, des AMO et ne se substituent pas à vos services techniques ou travaux.

3. Les clés d’un partage réussi et de la pérennisation du poste 
Une fiche pour vous présenter les différents moyens d'évaluer les gains générés par votre CTEES : Méthodologie d'évaluation des gains économiques. 
Quelques exemples de solutions juridiques pour mutualiser un poste de CTEES au sein d'un groupement : 
· Convention de mise à disposition/partage du poste : 
· dgos_ght_modele_convention_MAD.docx
· Convention_mise_a_dispo_service_CTEES.docx 
· Outil d’aide à la détermination de la clé de répartition du poste entre les établissements du groupement : 
· Aide à la répartition_ clé_repart.xlsx
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